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Le processus simplifié pour vous en tant que partenaire 

1. Connectez-vous au portail des partenaires commerciaux.
2. Dans la rubrique « Gestion de patrimoine », cliquez sur « Processus simplifié ». 
3. Lisez attentivement le texte de la page suivante.
4. Cliquez ensuite sur « Gestion de fortune numérique - Créer une offre ».
5. Inscrivez votre client en indiquant son nom, prénom et adresse e-mail.
6. Complétez les renseignements au sujet de votre client à la page suivante. (données obligatoires)
7. À la page qui suit, sélectionnez la devise du placement, l’objectif et l’horizon prévus par le client. (données obligatoires)
8. Si vous disposez d’autres informations sur votre client telles que son métier, son expérience dans le secteur des placements financiers  

et sa situation financière, indiquez-les également. (données facultatives)
9. Choisissez maintenant le montant du placement et indiquez l’origine du capital à investir. (données obligatoires)
10. Indiquez la tendance opportunité-risque du client. (données obligatoires)
11. Le système recherche alors la stratégie de placement adaptée.  

Veuillez noter : La stratégie de placement proposée ne peut pas être modifiée manuellement.
12. Ensuite, vous pouvez opter pour un plan de prélèvements (ou un plan de distributions). Un tel plan peut encore être modifié par le client ou 

être créé ultérieurement
13. À l’étape suivante, un récapitulatif de toutes vos saisies s’affiche. Vérifiez-les encore une fois attentivement. Si certains champs du formulaire 

doivent être modifiés, cliquez sur MODIFIER, à côté du champ adéquat. 
Remarque : Il se peut qu’en modifiant des données, la stratégie de placement proposée ou le plan des prélèvements (ou le plan des distri-
butions) sélectionné change également. Une nouvelle fenêtre s’ouvre et affiche ces modifications. 

14. Saisissez votre code de promotion personnel que vous pouvez créer au préalable ou lors du processus de gestion dans le portail des 
partenaires commerciaux comme d’habitude. (donnée obligatoire)

15. Copiez alors le lien (de l’offre) qui a été généré et envoyez-le à votre client accompagné de l’un des e-mails types préparés à votre intention 
ou d’un courrier personnel.



Connectez-vous au portail 
des partenaires commer-
ciaux
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Dans la rubrique « Gestion 
de patrimoine », cliquez sur 
« Processus simplifié ». 
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 Intermédiation financière / Conseil en investissement 

 Intermédiaires financiers



Lisez attentivement le 
texte de cette page.

Cliquez ensuite sur « Ges-
tion de fortune numérique 
- Créer une offre ».
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 Intermédiation financière / Conseil en investissement 



Inscrivez votre client en  
indiquant son nom, prénom  
et adresse e-mail.
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Remarque importante :
 
La version actuelle du processus 
simplifié prévoit exclusivement la 
gestion de nouveaux clients. 

1. Vérifiez donc bien, avant de  
vous lancer dans le processus sim-
plifié , si le client fait déjà partie des 
prospects ou des clients actifs de 
ThomasLloyd. 

2. Pour les clients déjà inscrits, 
N’UTILISEZ PAS de nouvelle adresse 
e-mail, mais adressez-vous dans ce 
cas à notre service d’assistance.

!



Complétez les renseigne-
ments au sujet de votre 
client (données obliga-
toires)
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À la page qui suit, sélection-
nez la devise du placement, 
l’objectif et l’horizon prévus 
par le client. 
(données obligatoires)
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Si vous disposez d’autres infor-
mations sur votre client telles 
que son métier, son expérience 
dans le secteur des placements 
financiers et sa situation finan-
cière, indiquez-les également. 
(données facultatives)
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Choisissez le montant du  
placement et indiquez l’origine 
du capital à investir.  
(données obligatoires)
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Indiquez la tendance opportu-
nité-risque du client. (données 
obligatoires)
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Le système recherche alors 
la stratégie de placement 
adaptée. 

Veuillez noter : La stratégie 
de placement proposée ne 
peut pas être modifiée ma-
nuellement.
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Ensuite, vous pouvez opter pour 
un plan de prélèvements (ou 
un plan de distributions). Un tel 
plan peut encore être modifié 
par le client ou être créé ulté-
rieurement
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Remarque actuelle :
 
Vous pouvez créer le plan des prélè-
vements (ou des distributions) de votre 
client ici. Veuillez noter que si vous 
modifiez des données clients et qu’une 
nouvelle stratégie est proposée par la 
suite, vous ne pouvez plus modifier le 
plan des prélèvements. Le client a la 
possibilité de procéder lui-même aux 
changements.

!
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À l’étape suivante, un récapitulatif 
de toutes vos saisies s’affiche. 
Vérifiez-les encore une fois atten-
tivement. Si certains champs du 
formulaire doivent être modifiés, 
cliquez sur MODIFIER, à côté du 
champ adéquat. 
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Remarque actuelle :

Il se peut qu’en modifiant des 
données, la stratégie de placement 
proposée ou le plan des prélève-
ments (ou le plan des distributions) 
sélectionné change également. Une 
nouvelle fenêtre s’ouvre et affiche 
ces modifications.

!
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3/3

Saisissez votre code de pro-
motion personnel que vous 
pouvez créer au préalable ou 
lors du processus de gestion 
dans le portail des parte-
naires commerciaux comme 
d’habitude. (donnée obliga-
toire)
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Copiez alors le lien (de l’offre) 
qui a été généré et envoyez-le à 
votre client accompagné de l’un 
des e-mails types préparés à 
votre intention ou d’un courrier 
personnel.
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Processus simplifié 
pour votre client

Processus simplifié 
Gestion de patrimoine



Processus simplifié pour votre client

1. Le client clique sur le lien (de l’offre) qu’il a reçu de votre part par e-mail.  

2. Il est alors redirigé vers l’inscription et il vérifie/modifie l’adresse e-mail qu’il souhaite utiliser pour la plateforme d’investissements numérique de 
ThomasLloyd. Si vous avez saisi une adresse e-mail divergente, il est encore possible de la modifier. 

3. Le client reçoit ensuite un e-mail à l’adresse indiquée ; ce courriel contient un lien lui permettant d’attribuer un mot de passe personnel qui lui 
donnera accès à tous les espaces de la plateforme d’investissements numérique de ThomasLloyd.  

4. Le client peut alors visualiser le récapitulatif de l’offre que vous avez créée. Il doit le vérifier personnellement, et au besoin le rectifier et  
compléter.  

5. Si vous avez déjà créé un plan de prélèvements (ou de distributions) à l’intention de votre client, ce dernier peut procéder à des modifications à 
l’aide du récapitulatif de tous les détails ou confirmer votre sélection.  

6. Le client reçoit la divulgation des risques par e-mail, puis, dans les 24 heures, une invitation dans un nouvel e-mail à confirmer. 

7. Le client voit ensuite les documents vierges qui lui sont également envoyés par e-mail. 

8. À l’étape suivante, il visualise et confirme ses documents contractuels personnalisés qui seront ultérieurement déposés dans son espace per-
sonnel. 

9. Une fois les cases cochées et confirmées au sujet de l’ouverture du compte-titres et du contrat de gestion de fortune, le client clique deux fois 
sur « Continuer » et se voit redirigé vers l’identification par vidéo avec IDnow ou ITM. 

10. Le processus d’ouverture du compte-titres s’achève lorsque l’identification et la vérification de toutes les données par ThomasLloyd et  
Baader Bank ont réussi.



Madame, Monsieur,
 
 
Un grand merci pour votre confiance. Comme cela vous avait déjà été annoncé, j‘ai/nous avons créé pour vous une  
proposition d’offre portant sur la conclusion d’une gestion de fortune numérique ThomasLloyd. 

Nous vous invitons à cliquer sur le lien suivant afin de vous inscrire à la plateforme d’investissements numérique de  
ThomasLloyd, de vérifier et confirmer votre offre personnalisée, et de pouvoir ouvrir un compte-titres.
 
https://thomaslloyd-gestion-de-patrimoine.com/assign-password/vp/AEuTyXXWCE9kgywhrxxXXXX
 
• Dans un deuxième temps, il vous sera demandé d’attribuer un mot de passe d’accès à la plateforme d’investissements 

numérique de ThomasLloyd. 
• Vous accéderez à votre offre personnalisée une fois l’inscription achevée. Nous vous prions de la vérifier attentivement, 

de compléter les informations manquantes et d’effectuer les corrections nécessaires. 
• Il vous faudra alors confirmer l’offre définitive, 
• suite à quoi vous serez directement redirigé vers l’identification par vidéo. Pour cette identification, vous aurez besoin 

d’une pièce d’identité en cours de validité à portée de main.
• Au terme du processus d’inscription, vous pourrez vous connecter à tout moment à la plateforme d’investissements 

numérique et accéder à votre espace personnel à l’aide de vos identifiants pour suivre les étapes d’ouverture de votre 
compte-titres. 

• Nous vous informerons en outre automatiquement par e-mail de l’ouverture effective de votre compte-titres en temps 
réel.

 
Je reste/nous restons à votre disposition pour toute question au sujet de mon/notre offre.
 
Sincères salutations,

Le client clique sur le lien (de 
l’offre) qu’il a reçu de votre 
part par e-mail. 
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Il est alors redirigé vers 
l’inscription et il vérifie/mo-
difie l’adresse e-mail qu’il 
souhaite utiliser pour la 
plateforme d’investissements 
numérique de ThomasLloyd.  
 
Si vous avez saisi une 
adresse e-mail différente, 
il est encore possible de la 
modifier.
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Le client reçoit ensuite un 
e-mail à l’adresse indiquée ; 
ce courriel contient un lien 
lui permettant d’attribuer un 
mot de passe personnel qui 
lui donnera accès à tous les 
espaces de la plateforme 
d’investissements numérique 
de ThomasLloyd. 
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1/2

Le client peut alors visuali-
ser le récapitulatif de l’offre 
que vous avez créée. Il doit 
le vérifier personnellement, 
et au besoin le rectifier et 
compléter. 
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3/3



Si vous avez déjà créé un plan 
de prélèvements (ou de distri-
butions) à l’intention de votre 
client, ce dernier peut procéder 
à des modifications à l’aide du 
récapitulatif de tous les détails 
ou confirmer votre sélection.
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Remarque actuelle :

Si vous n’avez pas encore créé de plan 
des prélèvements (ou de distributions) 
ou qu’il a été modifié en raison d’une 
modification ultérieure des renseigne-
ments figurant dans le récapitulatif des 
saisies que vous avez effectuées – avec 
pour conséquence que le plan des pré-
lèvements ne pouvait plus être modifié 
–, le client peut encore créer ce plan 
des prélèvements (ou des distributions) 
a posteriori dans son espace personnel.

!
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Le client reçoit la divulgation 
des risques par e-mail, puis, 
dans les 24 heures, une invi-
tation dans un nouvel e-mail 
à confirmer.
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Le client voit ensuite les 
documents vierges qui lui 
sont également envoyés par 
e-mail.
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À l’étape suivante, il visualise 
et confirme ses documents 
contractuels personnalisés 
qui seront ultérieurement 
déposés dans son espace 
personnel.
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Une fois les cases cochées et 
confirmées au sujet de l’ou-
verture du compte-titres et du 
contrat de gestion de fortune, 
le client clique sur « Continuer » 
et se voit redirigé vers l’identifi-
cation par vidéo avec IDnow ou 
ITM.
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Le processus d’ouverture 
du compte-titres est ache-
vé lorsque l’identification et 
la vérification de toutes les 
données par ThomasLloyd et 
Baader Bank ont réussi.



Information :

Nous avons enrichi la gestion 
clients du portail des parte-
naires commerciaux qui vous 
est destiné(e). Nous avons ainsi 
listé, à la rubrique « Clients et 
contrats », toutes les offres que 
vous avez créées – indépen-
damment du fait qu’elles soient 
finalisées, envoyées ou bien 
encore inachevées.

 Intermédiation financière / Conseil en investissement 



 Intermédiation financière / Conseil en investissement Pour travailler à nouveau sur les 
offres qui ne sont pas finalisées, 
sélectionnez-les en cliquant sur 
« Parcours conseillers ». 

Veuillez noter que seules les 
offres pour lesquelles vous 
n’avez pas encore créé de lien 
(offres qui ne sont pas encore 
validées) peuvent être reprises 
et modifiées ultérieurement.



 Intermédiation financière / Conseil en investissement 

Dès qu’un client a accepté 
votre offre et s’est juridique-
ment engagé à y souscrire, il 
apparaît automatiquement dans 
la rubrique « Clients avec un 
contrat ».

Dès qu’un client a souscrit, il 
apparaît comme d’habitude 
sous « Clients avec un contrat » 
dans l’aperçu des clients – 
comme lors de la gestion des 
clients déjà existants.



Vous pouvez visualiser tous 
les détails concernant le client 
en cliquant sur l’état des don-
nées affiché dans l’aperçu.

Aperçu



Vous avez des questions ou  
besoin d’aide ?  
Voici comment nous joindre : 

ThomasLloyd Lausanne
Tél. : +41 21 644 20 10
E-mail : partenaire@thomas-lloyd.com


